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édito
La Politique de la ville fait partie des compétences obli-
ga toires de la Communauté du Pays Voironnais depuis
sa transformation en Communauté d’agglomération.
Bal butiante en début de mandat, elle s’est considérable-
ment étoffée depuis et concerne désormais aussi bien les
communes urbaines que rurales. Ses interventions visent
à réduire les inégalités et garantir l’égalité des chances
sur l’ensemble du territoire du Pays Voironnais.
L’objectif est que l’ensemble des habitants du territoire
ait accès dans des conditions équitables à l’emploi, au
l o g e m e n t ,  
à l’éducation, aux services, aux loisirs…

Bien évidemment, la Politique de la ville conduite par 
le Pays Voironnais porte une attention particulière 
aux principaux quartiers d’habitat social du territoire,
notamment Grand Brunetière et Baltiss à Voiron et
Bourg-Vieux à Voreppe. Ces trois quartiers concentrent
5% du total de la population du Pays Voironnais et
 surtout, 27% de l’ensemble de l’habitat social.

Le Pays Voironnais a lancé en 2004 un diagnostic urbain
et social des principaux quartiers d’habitat social du
 territoire. Suite à ce diagnostic, un Contrat Urbain de
Cohésion Sociale (CUCS) a été signé avec l’État en mars
dernier. L’élaboration du CUCS a été l’occasion d’un
 travail en partenariat étroit avec les communes de
Voiron et Voreppe. L’objectif des CUCS est d’apporter
des aides aux quartiers en difficultés en mobilisant
notamment des financements supplémentaires. Ils
visent le développement des quartiers et leur meilleure
intégration dans la ville.

Le CUCS du Pays Voironnais s’articule autour de 5 thé-
matiques :

• l’accès à l’emploi,
• la réussite éducative,
• la santé,
• la citoyenneté et la prévention de la délinquance,
• l’habitat et le cadre de vie.

Les premières actions ont d’ores et déjà démarré à
Grand Brunetière, Baltiss et Bourg-Vieux.

ÉDUCATION
À L’ENVIRONNEMENT :
59 PROJETS SCOLAIRES
SOUTENUS
Pour cette année scolaire 2006/2007,
les établissements scolaires du Pays
Voironnais se sont fortement mobili-
sés dans le cadre des projets éduca-
tifs pour l’environnement, soutenus
par la Communauté depuis mainte-
nant 15 ans. En effet, 59 projets
avaient été déposés par les écoles afin
de bénéficier d’un soutien technique
et financier de la part du Pays Voi -
ron nais. Une enveloppe financière
glo bale de 20000 euros avait été
attribuée.
L’objectif de ces projets est de sen -
sibiliser et éduquer les jeunes géné-
rations à la préservation de notre
envi ronnement pour en faire demain
des citoyens responsables. Très
récemment, les écoles sont venues
présenter le travail mené tout au long
de l’année.
Pour cette nouvelle année scolaire
2007/2008, 65 dossiers ont été dépo-
sés et la Communauté a décidé de
renforcer son soutien financier en
augmentant son enveloppe financière
globale à 23000 euros.

VOUS VOULEZ CRÉER
VOTRE ENTREPRISE…
Nous vous conseillons, à l’occasion
de réunions d’information collective
organisée par la Communauté 2 fois
par mois. Des conseils pratiques, les
principaux écueils à éviter, les inter-
locuteurs incontournables : une mine
de renseignements pour démarrer
votre projet. Les prochaines réunions
auront lieu les : mardi 18 décembre
2007 et mardi 8 janvier 2008 de
14h à 17h, dans les locaux du Pays
Voironnais - 40, rue Mainssieux à
Voiron. Attention : l’inscription est
obligatoire, le nombre de places est
limité à 15 personnes par session : 
04 76 27 94 30 (Service économique
du Pays Voironnais).

ACCUEIL
D’URGENCE : 
LE LOGIS
DES COLLINES
OUVERT TOUTE
L’ANNÉE
Depuis la création

du Logis des col li  nes en
1997, le centre d’accueil d’urgence
accueillait chaque année une cen-
taine de personnes de la mi-octobre à
la mi-mai ; des personnes sans domi-
cile fixe pour trois nuits pro -
longeables à une semaine par mois
(hors périodes de grands froids

durant lesquelles ces règles de fonc-
tionnement sont assouplies). Fruit de
la forte mobilisation des associations
notamment Don Quichotte l’année
der nière, l’État a débloqué des moyens
supplémentaires pour renforcer les
dispositifs d’hébergement d’urgence.
Ainsi, le centre est désormais ouvert
toute l’année pour accueillir ce
public et sur des périodes plus lon -
gues, avec un accompagnement des
personnes hébergées réalisé par une
assistante sociale.
Rappelons que Le Logis des collines
accueille également des ménages à
très faibles ressources et en difficulté
tem poraire de logement et ce toute
l’année.

PAYS VOIRONNAIS
MODE D’EMPLOI : CONNAÎTRE
TOUS LES SERVICES
DE LA COMMUNAUTÉ

La Communauté du Pays Voironnais
vient de mettre à jour une plaquette
d’information qui recense l’ensem -
ble de ses services. Au total plus d’une
vingtaine de services qui s’adressent
aux particuliers, aux entreprises, aux
associations ou encore aux collecti-
vités locales. Elle est disponible dans
les principaux lieux d’accueil de la
Communauté et sera prochainement
à votre disposition dans les mairies
du Pays Voironnais. La plaquette
peut également être téléchargée sur
le site de la Communauté :
www.paysvoironnais.com.

RÉHABILITATION 
DE LOGEMENTS :
BÉNÉFICIER DU DISPOSITIF
FISCAL ACTUEL
Vous êtes propriétaire? Vous voulez
réhabiliter votre logement ou un bâti
existant de plus de 15 ans ? Vous
vou lez ensuite le louer à des loyers
plus faibles que le marché? La Com -
munauté du Pays Voironnais peut
vous conseiller et vous aider à mon-
ter votre projet. Et en plus des aides
financières apportées par le Pays
Voironnais, profitez du dispositif
 fiscal particulièrement attrayant !
Contactez-nous :

> Urbanis (chargé de suivre cette
opération pour le compte du Pays
Voironnais) au 04 79 33 21 49 du

lundi au vendredi de 8 h30 à 12 h30
et 14 h à 18 h. 
>Des permanences sont organisées :
• à Voiron (service Habitat, 1er étage
des bâtiments préfabriqués du Pays
Voironnais), tous les mercredis matin
de 9h30 à 12h30,

• à Rives, tous les 4es lundis du mois,
de 14h à 16h,

• à St-Geoire-en-Valdaine, tous les 
3es lundis du mois, de 14h à 17h ;

>Service Habitat & Cadre de Vie du
Pays Voironnais : Nathalie Dalgon
au 04 76 93 17 08.

13 NOUVEAUX LOGEMENTS
Afin de renforcer son offre en
matière de logements adaptés aux
publics en fonction des ressources ou
des parcours de vie, la Commu nauté
du Pays Voironnais va créer 13 nou-
veaux logements dans l’immeuble
situé 90 boulevard Michel Perret 
à Tullins, dans le quartier de Fures. 
Il s’agira de : 4 logements pour les
jeunes travailleurs (1 T1 et 3 T1bis),
2 logements pour l’hébergement tran-
sitoire de famille à faibles ressources
et en difficulté temporaire de loge-
ment (2 T2) et enfin 7 logements à
loyer modéré (2 T1, 1 T1bis et 4 T2).
Compte tenu de l’ambition donnée
au projet en matière de développe-
ment durable (isolation extérieure,
maîtrise des charges…), l’immeuble
sera entiè rement détruit puis recons-
truit. Par ailleurs, une attention par -
ticulière sera portée sur l’aspect
extérieur de la cons truction, en lien
avec la Ville de Tul lins, afin de valo-
riser le quartier de Fures.
Le budget prévisionnel des travaux
est estimé à 1,4 million d’euros HT.
Ils devraient démarrer à la fin de
l’année 2008 pour une durée d’un an.

FORMATIONS
PROFESSIONNELLES :
L’OFFRE COMPLÈTE SUR
www.paysvoironnais.com
La formation professionnelle, tout 
au long de la vie, permet aux per-
sonnes de tous âges d’acquérir des
savoir-faire et des qualifications.
Elle concerne autant les jeunes, en
formation initiale, que les moins
jeunes, en formation continue.
La Maison de l’Emploi, avec le sou-
tien du Pays Voironnais et du Conseil
Régional Rhône-Alpes, met à votre
dis position une base de données mul ti -
critères contenant l’ensemble de l’offre
des formations professionnel les pro-
posées sur le territoire du Pays Voiron-
nais. Elle est consultable sur le site du
Pays Voironnais: www.paysvoironnais.
com. Aller dans Les services aux
habitants - La Mai son de l’Emploi et
de la Forma tion. Bonne recherche…

en bref
● 2 ● Communauté d’agglomération du Pays Voironnais - décembre 2007
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actu

C est l’hiver et le froid est arrivé. Avec lui, les
chauffages tournent à plein régime et les comp-
teurs aussi ! Pourtant, si cette période est plus
propice aux dépenses d’énergie, c’est toute l’année

que vos factures se gonflent et parfois même inutilement.
Électroménager, éclairage, eau chaude, cuisson… tout est
chez vous pour consommer et surconsommer ! Dans un
contexte de cherté des ressources et de changement cli -
matique, il est temps de mettre son énergie à profit pour
dépenser léger ! Pour vous aider, le Pays Voironnais, en
partenariat avec l’Agence de l’Environnement et de la
Maîtrise de l’Énergie (ADEME) et l’Agence Nationale de
l’Habitat (ANAH), met en place un nouveau dispositif
dédié aux économies d’énergie ! Première mission : s’atta-
quer à l’habitat individuel privé…

Quel dispositif ?
L’Opération Programmée d’Amélioration Thermique et
énergétique des Bâtiments est un dispositif visant à favo-
riser les économies d’énergie et l’installation d’énergies
renouvelables. Pour cela, il va vous conseiller, vous aider
et vous accompagner dans vos projets de réhabilitation et
vous permettre de réduire vos consommations.

Quelles actions?
Parmi les nombreuses actions prévues pour informer, sen-
sibiliser, accompagner les particuliers et aussi mobiliser
les professionnels du bâtiment, deux premières initiatives
sont engagées, une sur terre, l’autre dans les airs…!

•Cet hiver, une montgolfière 
est dans les airs…

Ne soyez pas surpris… Cet hiver, une montgolfière risque
de survoler votre habitation ! Sa mission : réaliser une ther-
mographie aérienne du territoire et notamment mesurer les
déperditions thermiques émanant de tous les bâtiments. En
d’autres termes, la montgolfière va faire une sorte de
« radiographie» de l’énergie qui s’échappe de tout le bâti
du Pays Voironnais. Cette première action va ainsi per-
mettre de disposer d’une évaluation de la performance
énergétique locale. Notez d’ailleurs que le Pays Voironnais
est le premier à préférer la montgolfière à l’hélicoptère…
maîtrise d’énergie oblige ! Visible pendant plusieurs
semaines, la montgolfière sera aussi un aide-mémoire
pour vous rappeler de veiller à vos consommations d’éner-
gie ! Rendez-vous en juin 2008 pour la présentation des
résultats de la thermographie à l’occasion d’un salon spé-
cial énergie.

•Toutes les clés sur l’énergie 
à 2 pas de chez vous

Le Pays Voironnais met à votre disposition un service de
conseil gratuit et personnalisé pour améliorer la perfor-
mance énergétique de votre habitation. N’hésitez pas à
vous renseigner !

Votre contact : Urbanis au 04 79 33 21 49
Permanences :
> tous les mercredis matin au siège du Pays Voironnais ;
> les après-midi des 3es lundis du mois à Rives ;
> les après-midi des 4es lundis du mois à Saint-Geoire-en-

Valdaine. ■
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Stop à l’énergie jetée par les fenêtres…
À l’heure des engagements pour l’environnement, prenez
de bonnes résolutions et faites de votre intérieur 
une source d’économies d’énergie ! Le Pays Voironnais vous
accompagne dans cette chasse à la surconsommation.
Objectif : vous éclairer pour dépenser utile et limiter
vos factures !

’

•En France, ce sont les constructions résidentielles (dont
64% est de l’ancien) et le tertiaire qui sont les plus gour-
mands avec 43% de la consommation d’énergie totale.
25% des émissions de gaz à effet de serre leur sont aussi
attribués, derrière les Transports (27%) et devant l’indus-
trie (22%). Bien que les performances énergétiques des
constructions neuves soient aujourd’hui nettement amélio-
rées, le taux de renouvellement du parc immobilier, de
l’ordre de 1% par an, est trop faible pour permettre une
amélioration rapide de la situation.

•Le chauffage constitue la consommation la plus impor-
tante d’un bâtiment. Pour pallier la déperdition de chaleur,
il faut améliorer l’isolation thermique, opter pour un système
de chauffage performant, installer un système de régulation
et de programmation et aussi contrôler le renouvellement
de l’air. Faites un test (voir encadré)… répondez aux ques-
tions clés et évaluez la performance de votre intérieur !

Qui consomme le plus?

1. Quelle est la date de construction 
du bâtiment?
■■ avant 1975 - 1 point
■■ entre 1975 et 2000 0 point
■■ après 2000 + 1 point

2. Quelle est l’orientation de la façade 
principale du bâtiment?
■■ nord - 1 point
■■ est ou ouest 0 point
■■ sud + 1 point

3. Quelle est l’épaisseur de l’isolation 
de la toiture?
■■ inférieure à 10 cm - 2 points
■■ entre 10 et 20 cm 0 point
■■ supérieure à 20 cm + 2 points

4. Quelle est la nature de l’isolation des murs?
■■ inexistante - 1 point
■■ intérieure + 1 point
■■ extérieure + 2 points

5. Quelle est la nature du sol?
■■ terre-plein non isolé 0 point
■■ vide-sanitaire non isolé ou terre-plein isolé+ 1 point
■■ vide-sanitaire isolé + 2 points

6. Quelle est la nature des vitrages?
■■ simple vitrage - 1 point
■■ double vitrage + 1 point
■■ triple vitrage + 2 points

7. Quelle est la nature du renouvellement 
de l’air intérieur?
■■ pas de ventilation - 1 point
■■ VMC simple flux ou ventilation naturelle 0 point
■■ VMC double flux ou puits canadien + 2 points

8. Quelle est la nature de l’énergie utilisée 
pour le chauffage?
■■ conventionnelle (fioul, gaz ou électricité) 0 point
■■ mixte (conventionnelle + renouvelable) + 1 point
■■ renouvelable (bois, solaire, géothermie) + 2 points

9. Quelle est la nature du système de chauffage?
■■ système de chauffage unique - 1 point

(poêle, cheminée…)
■■ système de chauffage réparti 0 point

(convecteurs, radiants…)
■■ système de chauffage central + 1 point

(chaudière et radiateurs)

10. Votre habitation est-elle équipée d’un système
de régulation et de programmation?

■■ ni régulation, ni programmation - 1 point
■■ système de régulation + 1 point

ou de programmation
■■ système de régulation + 2 points

et de programmation

10 questions à se poser
pour évaluer
la performance énergétique
de son habitation

Air renouvelé
- 20%

Ponts thermiques - 5 %

Vitres
- 13 %

Murs
- 25%

Sols - 7%

Toiture - 30%

Pertes de chaleur d’une maison individuelle
non isolée

Résultats:
inférieur à 0:insuffisant, doit mieux faire!
entre 0 et 6: moyen, peut mieux faire!
entre 6 et 12: assez bien, peut encore faire mieux!
supérieur à 12: exemplaire, continuer sur cette lancée!

Samedi 15 décembre entre 14h à 17h,
le Pays Voironnais vous invite à découvrir

une maison individuelle économe à Charnècles,
équipée avec :

•des isolants naturels (ouate de cellulose 
et briques de chanvre),

•un chauffe-eau solaire individuel pour 
la production d’eau chaude,

•une chaudière automatique aux granulés de bois
pour les besoins en chauffage.

Visite gratuite sur inscription 
auprès de l’AGEDEN au 04 76 23 53 50.

Fléchage AGEDEN sur place.

Visitez une «Maison économe»!
Idée modèle !

(Source ADEME)
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À
quoi ça sert de faire un parking silo? Comment
partager la voirie avec les vélos ? Pourquoi
prendre le bus?… Si les transports et les dépla-
cements vous inspirent des questions… Si vous

êtes fâché avec votre voiture, râlez contre les bus et détes-
tez le vélo… Si vous ne comprenez pas certains choix ou
certaines réalisations… Les réunions spéciales décryptage
PDU sont pour vous ! À l’heure où le Plan de Déplace -
ments Urbains du Pays Voironnais vient d’être adopté, la
Communauté d’agglomération vous propose en effet de
participer à l’une des trois rencontres thématiques organi-
sées pour faire la lumière sur des thèmes majeurs des
transports et déplacements.
La séance d’ouverture aura lieu le mercredi 19 décembre
prochain, à 20h, dans la salle de la mairie de Voiron, et
portera sur le stationnement. Les 2 autres rendez-vous
auront lieu courant janvier 2008 et concerneront res-
pectivement : les transports collectifs et l’intermodalité,
et les modes doux.

Grâce à la présentation de tous les éléments clés sur le
thème abordé, grâce aux témoignages et explications de
professionnels et spécialistes, grâce à vos interrogations et
observations, les réunions permettront de faire le tour de la
question et de mettre à mal toutes les idées reçues et les 
a priori. Vous disposerez alors de toutes les infos pour
comprendre la logique du PDU et mettre en perspective
ses tenants et ses aboutissants.

La 1re réunion élucidera donc toutes les interrogations
comme: Qui s’occupe de quoi ?… En quoi les parkings
sont un levier pour détrôner la voiture au profit des autres
modes de déplacements?… Où doivent se garer les rési-
dents ?… Com bien faut-il créer de places de stationne-
ment?… Sachant que le PDU entre aujourd’hui dans sa
phase opérationnelle avec la mise en œuvre des actions
stationnement et circulation, le moment est bien choisi
pour vous approprier les problématiques, les objectifs et
les mesures envisagées.
Si vous êtes intéressé, déplacez-vous…! ■

D
epuis deux ans, le Pays Voironnais s’est fortement
mobilisé pour accompagner la restructuration de
Rossignol, suite à son rachat par Quiksilver, et le
déploiement des activités du groupe. Il a notam-

ment sollicité, avec le soutien de la Communauté de
Bièvre-Est qui dispose déjà d’une zone d’activité, une
modification du Schéma Directeur de la région urbaine
grenobloise, afin de rendre immédiatement aménageables
l’espace économique réservé sur Rives. Une zone de 
40 hectares dédiée à l’accueil d’activités logistiques pour
le développement industriel du territoire s’est donc ouverte.
Le Pays Voironnais a ainsi engagé, en avril dernier, les tra-
vaux d’aménagement de la zone, en même temps qu’était
lancée la construction du premier bâtiment du site : l’unité
logistique de Quiksilver. Aujourd’hui, le groupe vient
d’entrer dans ses murs pour gérer le textile de Rossignol et
de Quiksilver Europe. L’unité rivoise va pour cela employer

près de 120 personnes, et jusqu’à 200 personnes en haute
saison. Ajoutée à la nouvelle plate-forme déjà opération-
nelle sur Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs et dédiée à l’ensem -
ble du matériel (skis, snowboards, chaussures), la réalisation
finalise ainsi les engagements du groupe Quiksilver dans
la région. Parallèlement, Rossignol poursuit d’ailleurs la
construction de son siège mondial sur Centr’Alp 2, destiné
à accueillir la direction, les services administratifs et opé-
ra tionnels du groupe, les services marketing et commer-
cial, le service recherche et développement et un atelier
course dédié à la fabrication des skis de compétition. Le
bâtiment devrait être finalisé pour 2009 et accueillir à
terme près 
de 350 personnes. Enfin, l’espace libéré par Rossignol 
sur Saint-Étienne-de-Crossey est aujourd’hui presque
entiè rement réindustrialisé, avec notamment l’installation
prochaine de deux entreprises en développement sur le

● 4 ● Communauté d’agglomération du Pays Voironnais - décembre 2007

Pour tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur le PDU, les transports et les déplacements
sans jamais oser le demander… rendez-vous aux réunions d’information spécialement
organisées par le Pays Voironnais pour décrypter toutes les questions clés. Grâce 
à cet éclairage, le PDU, ses actions, ses enjeux et sa mise en œuvre n’auront plus de secrets !

Quiksilver est bel et bien là ! Son unité logistique vient
d’être mise en service sur la nouvelle zone d’activité
de Rives. Dédiée à l’activité textile, elle vient conforter la
présence et l’implantation du groupe sur le Pays Voironnais
et participe ainsi au maintien des activités et des
emplois sur le territoire.

actu

Bien comprendre le PDU
pour mieux le mettre en œuvre

Quiksilver ouvre ses portes
à Rives !

Le PDU est un document de planification qui vise à organiser et
améliorer les conditions de transport et dépla cements sur le terri-
toire du Pays Voironnais et vers l’extérieur. Au travers de 25 actions
thématiques, il a pour finalité de favoriser le report modal vers les
modes de déplacements plus économes et moins polluants, afin de
garantir et préserver la qualité de vie du territoire.
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En mars dernier, un Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) était signé en
faveur du Pays Voironnais. Destiné à améliorer la vie dans les quartiers d’habitat social du
territoire et faciliter leur intégration dans leur commune, le dispositif est aujourd’hui
opérationnel. Grâce à la mobilisation de moyens spécifiques, ses premières actions sont en
marche sur Grand Brunetière et Baltiss à Voiron, et Bourg-Vieux à Voreppe.

L
es quartiers Grand Brunetière et Baltiss à Voiron
ainsi que Bourg-Vieux à Voreppe comptent 5% de
la population du territoire, dont une part importante
de jeunes de moins de 20 ans, mais représentent 

à eux seuls 27% de l’habitat social du Pays Voironnais.
Compte tenu de l’enjeu qu’ils représentent en terme de
cohésion territoriale, le Pays Voironnais a initié dès 2005,
une réflexion avec les communes concernées pour définir
un projet de développement social et urbain de ces quar-
tiers. Ils ont à cette occasion fait l’objet d’un diagnostic

afin de les caractériser et pointer leurs principaux dys-
fonctionnements et difficultés. Sur cette base, le Pays
Voironnais a sollicité l’État pour reconnaître ces 3 quar-
tiers comme des territoires prioritaires d’intervention. La
démarche a ainsi abouti à la signature d’un Contrat Urbain
de Cohésion Sociale (CUCS) permettant de mobiliser des
moyens spécifiques nouveaux en faveur des quartiers.

Aujourd’hui, de nombreuses actions sont d’ores et déjà en
marche.

■ Le CUCS du Voironnais
■ Les domaines d’intervention

■ Propos : 
Hélène Leblanc, 
Vice-Présidente

chargée de la Politique de la ville

Plan du dossier

Améliorations en marche
sur les quartiers d’habitat social
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Le CUCS du Voironnais

>Qu’est-ce que c’est?
Le CUCS –Contrat Urbain de Cohésion Sociale– est un
dispositif initié par l’État dans le cadre du plan de cohé-
sion sociale de 2004 pour apporter des aides aux quartiers
en difficultés. Signé entre l’État, le Pays Voironnais, les
communes de Voiron et Voreppe, le Conseil Général de
l’Isère, la Région Rhône-Alpes, la Caisse d’Allocations
Familiales et les bailleurs sociaux, pour une période de 
3 ans renouvelables (2007-2009), il permet de mobiliser
des financements spécifiques sur des actions définies. Grâce
à l’engagement de nombreux acteurs concernés (signatai -
res mais aussi Maison de l’Emploi, écoles, associations,
centres sociaux…), le dispositif est aussi un outil de travail
partenarial en faveur du développement des quartiers et de
leur intégration dans la ville.

>Qui fait quoi?
•Dans une logique de solidarité territoriale, le service
Politique de la ville de la Communauté d’agglomération,
initiateur de la démarche, assure le pilotage et l’animation
globale du contrat. Son rôle est de gérer le volet adminis-
tratif et financier, de suivre les actions mises en place et 
de les évaluer. En tant qu’interface entre l’ensemble des
partenaires et financeurs (communes, services de l’État, de
la Région, du Conseil Général, bailleurs…), il facilite ainsi
le travail des acteurs locaux et la mise en œuvre de leurs
projets.
•Les communes, les associations ou les bailleurs sociaux
sont les porteurs des projets. Ce sont eux qui définissent
les actions de proximité qu’ils souhaitent mettre en place.
Certaines actions dites transversales, c’est-à-dire concer-
nant les 3 quartiers, peuvent être menées directement par
le Pays Voironnais.

Les domaines d’intervention

>Comment ça marche?
Les interventions subventionnées dans le cadre des CUCS
doivent correspondre à l’une des CINQ THÉMATIQUES
prioritaires définies par l’État. Sur cette base, le Pays
Voironnais réalise chaque année un appel à projets pour

recueillir l’ensemble des initiatives des porteurs de projets
potentiels (communes, associations, bailleurs…). Pour
2007, 30 actions, compte tenu de leur intérêt et de leur cor-
respondance avec les objectifs du CUCS, ont été retenues
par les financeurs sur les 45 proposées.

>Quels thèmes et actions?
• L’accès à l’emploi et le développement économique

Il s’agit de favoriser, en lien avec la Maison de l’Emploi,
l’accès de tous à l’emploi par le soutien à la création, à la
reprise et au maintien d’activités et par l’accompagnement
des publics vers l’emploi. Les premières actions prévues
sur le Pays Voironnais portent par exemple sur :
- l’insertion socioprofessionnelle par l’acquisition de gestes
techniques sur des métiers pouvant mener facilement à
l’emploi,

- l’accompagnement du public pour passer d’une idée de
création d’activité à un projet formalisé.

• La réussite éducative

L’objectif est d’éviter les situations de décrochage scolaire
ou de rupture familiale grâce à un programme de réussite
éducative, un travail avec les familles, et des actions favo-
risant l’accès aux loisirs et aux pratiques culturelles. Les
premières actions prévues sur le Pays Voironnais portent
par exemple sur :
- l’accompagnement des adolescents de plus de 16 ans sor-
tis du système scolaire sans diplôme ni formation,

- la mise en place d’ateliers et de stages de pratiques musi-
cales,

- la mise en place d’animations et activités périscolaires
pour les enfants.

• La santé

Il s’agit d’améliorer l’accès aux soins ainsi que l’accom-
pagnement des publics et particulièrement celui des plus
démunis. Un diagnostic santé intercommunal sur les 
3 quartiers est notamment prévu pour établir un état des
lieux de l’offre de soins existante et analyser les problé-
matiques spécifiques de santé.

• La citoyenneté et la prévention de la délinquance

L’enjeu du CUCS est d’atténuer le sentiment d’insécurité
qui peut exister sur ces quartiers en maintenant et en struc-

turant le travail déjà réalisé par les acteurs locaux, et en
développant des projets favorisant l’implication des habi-
tants dans la vie du quartier. Il est par exemple proposé de
créer un groupe consultatif de la jeunesse sur Brunetière et
la réalisation d’un plan de prévention de la délinquance en
direction des trois quartiers.

• L’habitat et le cadre de vie

L’amélioration de la qualité de vie dans les quartiers et leur
intégration à la ville supposent la réalisation de travaux
d’adaptation et de requalification des espaces et la mise en
place d’une meilleure gestion au quotidien. Un nouvel
espace de sports et loisirs, « l’Agorespace», a ainsi été
financé dans le quartier de Brunetière, dans le cadre de
 travaux de restructuration du secteur Croix Morin. Un
 renforcement des équipes de proximité est également en
cours pour améliorer la propreté des quartiers.

Le renforcement des équipes de proximité pour
l’entretien des quartiers

L’entretien des parties communes et des voiries, ainsi que
le tri et la collecte des ordures ménagères sont un pro-
blème récurrent pour les bailleurs sociaux. Pluralis, l’un
des principaux bailleurs du Pays Voironnais, est déjà pré-
sent sur le terrain avec des équipes de proximité. Il sou-
haite aujourd’hui mettre en œuvre une prestation de
nettoyage des parties communes extérieures (voiries, par-
kings et espaces verts) complémentaire à celle de son per-
sonnel de proximité en place, et également améliorer les
conditions de préparation de la collecte des ordures ména-
gères et du tri sélectif, grâce notamment à la création de
points d’apport volontaire.

Jean-Paul Marion,
Responsable
de l’Agence Centre
Isère de Pluralis

En tant que bailleur social, Pluralis
gère plus de 2600 logements sur le Pays Voironnais.
Trois de nos quartiers sont situés en CUCS: Baltiss
et Grand Brunetière (768 logements) à Voiron et
Bourg-Vieux (343 logements) à Voreppe.
Depuis de nombreuses années nous avons dans cha-
cun des quartiers concernés, un point d’accueil où
travaillent des employés d’immeubles chargés du
ménage des parties communes.
Lors de notre enquête de satisfaction et du diagnos-
tic social et urbain du Pays Voironnais nous avons
noté une demande des habitants pour l’amélioration
de la propreté des espaces extérieurs.
Le travail du GUSP (Gestion Urbaine et Sociale de
Proximité) a permis de renforcer le partenariat avec
les services de Voreppe et Voiron ainsi qu’avec le
Pays Voironnais, pour répondre aux évolutions des
besoins des habitants, notamment en terme de pro-
preté.
Cet été, nous avons mis en place un matériel de net-
toyage de voirie pour intervenir sur ces périmètres.
Nous avons aussi renforcé nos équipes sur le terrain
en recrutant 3 personnes spécialisées dans le net-
toyage extérieur. Leur mission est d’intervenir sur 
la propreté des parties communes (parkings, voiries,
allées piétonnes…) mais aussi sur la préparation des
bacs de tri et de collecte d’ordures ménagères.
Notre engagement commun, les priorités partagées
et la volonté de maîtriser les coûts pour
nos locataires ont été le gage de réus-
site de cette action d’amélioration du
cadre de vie.
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● 6 ● Communauté d’agglomération du Pays Voironnais - décembre 2007

dossier

Le zoom sur…

CPV Journal 151:CPV Journal 151  28/05/08  14:10  Page 6



dossier
décembre 2007 - Communauté d’agglomération du Pays Voironnais ● 7 ●

Conformément au projet de territoire,
c’est une véritable logique d’égalité des

chances et de solidarité territoriale qui a
motivé, hier, l’élaboration du CUCS du
Pays Voironnais et qui en motive, aujour-

d’hui, la mise en œuvre. Le CUCS est en effet un
outil au service du projet de développement des
quartiers d’habitat social et de l’amélioration des
conditions de vie de leurs habitants.

Depuis plusieurs années déjà, les élus du Pays
Voironnais avaient délibéré pour mettre en œuvre
un axe de travail en direction de ces quartiers. Cette
volonté s’est concrétisée suite à la création du ser-
vice Politique de la ville. Avec les communes qui
partagent cette compétence, le service intercommu-
nal s’est vite imposé comme l’interface et l’interlo-
cuteur privilégié pour la mise en œuvre du projet de
politique contractuelle. Pour cela, il a réalisé au
préalable un diagnostic permettant d’apporter des
éléments d’analyse objectifs de l’état des quartiers
Grand Brunetière, Baltiss et Bourg-Vieux. Il a ainsi
pu mobiliser les partenaires classiques de la Poli -
tique de la ville (État, Région, Conseil Général), et
organiser la démarche d’élaboration du contrat
dans des délais très contraints (entre novembre
2006 et janvier 2007). N’ayant pas bénéficié de la
précédente génération de contrats (contrats de ville
2000 -2006), le territoire dispose aujourd’hui de
moyens nouveaux grâce à la signature du CUCS du
Pays Voironnais. Dès lors, le principe de subsidia-
rité, qui consiste à laisser à chaque échelon l’exer-
cice de ses propres missions, s’est appliqué. Le Pays
Voironnais gère et anime le contrat, met en œuvre
des actions transversales et organise le cadre géné-
ral du contrat, permettant ainsi aux communes de 
se décharger de toute l’ingénierie du dispositif. En
parallèle, la proximité avec le terrain reste du res-
sort des communes ; ce sont elles qui développent
leurs projets sur les quartiers, en partenariat avec
d’autres structures locales.

Grâce au CUCS, ce sont donc de nombreuses actions
qui sont et vont être mises en place. Mais le CUCS
n’est pas une finalité en soi. Au-delà de l’outil, il est
aussi, on le voit, un moyen de mobiliser l’ensem ble
des acteurs locaux et des forces vives qui veulent
aider à un mieux-être dans ces quartiers. Il est aussi
l’occasion d’engager une réflexion sur leur devenir,
à moyen terme et long terme. C’est d’ailleurs une
des motivations de l’implication du Pays Voiron -
nais : insuffler une dynamique avec ses partenaires
au premier rang desquels se trouvent les
bailleurs et les communes, renforcer le
rôle de l’habitat social dans la chaîne du
logement, et inscrire ces engagements
dans la durée.

ProposPropos
de la Vice-Présidente
chargée de la Politique de la ville

Les ateliers de pratiques artistiques
dont la musique sur Brunetière

La mise en place d’ateliers de pratiques artistiques vise à
développer auprès des participants une sensibilité à la
création, à renforcer les pratiques collectives et à amener
progressivement les habitants à fréquenter les lieux cultu-
rels de la ville ou de la région (Grand Angle, musées, école
de musique…). L’intervention d’artistes et de profession-
nels pour conduire le groupe, ainsi que la production col-
lective d’une œuvre (film, exposition, spectacle, concert…)
présentée en public, dans et hors du quartier, sont des points
d’ancrage indispensables pour la valorisation de l’action et
l’intégration des publics à la vie culturelle locale.

Amorçage de projet de création d’activité

Il s’agit de pallier un manque actuel dans l’accompagne-
ment à la création d’entreprise, en se situant en amont des
dispositifs existants. Ce service «d’amorçage de projet de
création d’activité» vise ainsi à faire émerger un potentiel
de porteurs de projets dans les quartiers, assurer un
accompagnement et aider à la formalisation concrète du
projet. L’action est confiée à une structure spécialisée,
l’ACEISP (Accompagnement à la Création d’Emplois et à
l’Insertion Sociale et Professionnelle). Elle a pour mission
d’étudier la faisabilité de l’action, en évaluer les besoins,
puis expérimenter l’accompagnement des porteurs d’idées,
qui seront ensuite orientés, si besoin, vers les partenaires
appropriés (plateforme d’initiative locale, chambres consu-
laires, organismes de financement…).

Julien Trapani,
musicien, Compagnie
des 40 Batteurs

Créée et dirigée par Frédéric
Origlio, la Compagnie des 40 Bat -

teurs est une équipe de musiciens pro-
fessionnels qui organisent des ateliers, stages et
concerts, et qui accompagnent les amateurs autour
de la batterie et des percussions. Notre pédagogie
repose sur le travail de l’instrument avec la mise en
pratique par le jeu en groupe et l’aboutissement
par les concerts. Nous travaillons sur un répertoire
musical métissé: Afro, percussions, Hip-hop, Groove,
Electro, Funk… qui peut attirer des publics très
différents. Nous les amenons ensuite à découvrir
d’autres formes musicales et facettes de la pratique
de l’instrument. Notre approche réunit toutes les
générations, de tous les horizons. Nous essayons de
casser les frontières entre tous, amateurs et profes-
sionnels, débutants ou confirmés, habitants de quar -
tier social ou non. Notre démarche est très ancrée
dans la création du lien social. Notre musique et
notre pédagogie sont un moyen de se faire rencon-
trer les gens et de les amener tous sur scène. Avec
le CUCS, nous proposons cette année des ateliers
hebdomadaires et des stages, au cœur de Brune -
tière, en partenariat avec le service culturel de la
mairie de Voiron et l’équipe de la «Boussole». En
ligne de mire… les 40 Batteurs en concert sur Voiron
et notre participation à un grand événement festif
qui aura lieu le 30 mai 2008. Cette parade artis-
tique à l’initiative de la Ville de Voiron, du Grand
Angle, de l’École de Musique… va réunir tous les
acteurs culturels (danse, chant, musique…). Cela
rejoint bien notre philosophie : amener les habi-
tants de quartiers, d’âges et d’origines
différents à se rencontrer par la
musique, les mettre dans un même
lieu et jouer ensemble.

Jean-François Miné,
Responsable
Ingénierie Emploi
et Formation

Maison de l’Emploi
Pays Voironnais

et Sud-Grésivaudan

Parmi ses nouvelles missions, la Maison de
l’Emploi assure la coordination des acteurs de la
création d’entreprise. À ce titre, nous travaillons
vraiment en complément du service économique
du Pays Voironnais, puisque créer son entreprise,
c’est aussi créer un emploi. Or, avec un groupe de
travail partenarial, nous avons constaté qu’il man-
quait une phase pour le public demandeur d’emploi :
entre l’idée de créer et le passage à l’acte, il y a
effectivement un grand pas qu’il faut accompagner.
En amont de l’accompagnement à la formulation
d’un projet présentable, il s’agit donc de travailler
sur son idée, l’aider à la formaliser et à la trans-
former en projet. On sait que dans les quartiers
d’habitat social, il y a un réel potentiel d’initiatives
économiques caché. Les statistiques nationales
montrent d’ailleurs que le taux de création d’entre -
prise est le plus fort dans ces quartiers. Avec une
forte insertion dans le tissu local (comité de quar-
tier, MJC, CCAS, Point infor mation jeunesse…),
notre action CUCS prévoit donc d’aider les por-
teurs d’idées à définir leur projet. Le prestataire
chargé de l’opération va, d’une part, en évaluer la
faisabilité, c’est-à-dire évaluer les besoins, et d’autre
part, démarrer la prestation d’accompa gnement.
Une permanence sera à mettre en place pour
accueillir les porteurs d’idées, répondre à leurs pre-
miers questionnements (législation, diplômes…) et
les réorienter en fonction de l’avancée de leur pro-
jet. L’accompagnement ne vise pas
forcément à aboutir à une création
d’entreprise, mais à définir concrète-
ment un projet.
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L
es participants volontaires devaient
remplir un document de suivi tri -
mes triel pour rendre compte de leurs
expériences. Zoom sur les princi-

paux résultats.

Le composteur type
est composé de :
>40% de déchets de jardin d’agrément

(tonte, taille…),
>36% de déchets de cuisine (épluchures…),
>19% de déchets de potager,
>5% de déchets de maison (essuie-tout…).

Pourquoi et au bout
de combien de temps
le compost est-il utilisé?
Le compost a été utilisé comme fertilisant,
en moyenne au bout de 7 mois pour, par
ordre de priorité : le potager, les plates-
bandes, les plantes en pots, les arbres et
enfin la pelouse.

Réduire ses déchets
en compostant,
c’est possible !
Grâce au compostage, 65% des déchets de
cuisine ont fini leur vie dans le composteur ;
pour les déchets de jardin d’agrément, cela
représente 53%, pour les déchets de pota-
ger 47% et les déchets de maison, 17%.

Par ailleurs, après un an de test, la plupart
des participants ont relevé des change-
ments dans leurs habitudes de tri. Certains
ne mettent plus de déchets dans la poubelle
marron, d’autres ont diminué les quantités
dans cette même poubelle. L’apport des
déchets verts en déchèteries a été réduit. Et
enfin, certains constatent une sensibilité
accrue pour le tri des déchets en général.

Et côté satisfaction?
82% sont satisfaits du composteur mis à
disposition ;
3% ne se prononcent pas ;
Et 15% sont insatisfaits, principalement en
raison de la taille trop petite, de la diffi-
culté pour remuer le compost, ou de la
durée trop longue du compostage.

96% conseilleraient à leurs voisins, leurs
familles, ou encore leurs amis la pratique
du compostage individuel.

Quelques rappels pour
obtenir un bon compost :
Les déchets les plus faciles à composter
>Épluchures et déchets de légumes et de

fruits ;
>Filtres à café avec marc et sachets de thé ;
>Petits restes de repas ;
>Plantes et fleurs fanées ;
>Tontes de pelouses ;
>Feuilles mortes ;
>Restes de récolte du potager ;
>Foin, copeaux, sciure de bois non traité ;
>Branchages broyés.

Obtenir un bon compost :
trois règles à respecter
1 - Mélanger les matières
Les déchets «verts et humides» (fleurs
fanées, fumiers, tontes de pelouse, restes
alimen taires…) doivent être mélangés aux
déchets «bruns et secs» (matériaux ligneux,
brindilles, paille, herbes sèches, feuilles
mor tes sèches, sciures de bois…) idéale-
ment à parts égales pour assurer la réussite
de votre compost.
2 - Aérer
Qu’il soit en tas ou dans un composteur, 
le processus de compostage nécessite une

bonne aération. Il faudra donc le mélanger
régulièrement afin de bien l’aérer, ainsi
votre compost ne dégagera pas de mau-
vaises odeurs. Sans air, les déchets fermen-
tent et dans ce cas des odeurs désagréables
apparaissent.
3 - Veiller à une bonne humidité
Le compost ne doit être ni trop sec, ni trop
humide. Pour vérifier la bonne teneur en
eau, il suffit de prendre une poignée de
matière et la presser. L’humidité est idéale
si quelques gouttes perlent au travers des
doigts (ce test n’est valable qu’après quel -
ques mois de compostage).
Si le compost est trop sec, il faudra l’arro-
ser. S’il est trop humide, il suffira d’y incor -
porer des déchets bruns et secs.
Quelques centimètres de paille ou de cartons
épais disposés à la surface du composteur
ou du tas le protègent du dessèchement ou
d’un excès d’humidité.

En tas ou en composteur? Que vous prati -
quiez le compostage en tas, dans un compos-
teur fait maison ou acheté, quelle que soit
la technique choisie, vous pourrez obtenir
un terreau de qualité ! Dans tous les cas il
est important de respecter les 3 règles men-
tionnées ci-dessus. ■

infos pratiques

En septembre 2006, la Communauté du Pays Voironnais lançait une opération test 
de compostage individuel sur le territoire, une action concrète s’inscrivant dans le
plan local de réduction des déchets du territoire. 200 composteurs1 étaient mis
à disposition d’habitants volontaires. Retour d’expérience et suite de l’opération.

Compostage individuel :
une opération réussie
qui se poursuit
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Attention aux jours de collecte !
La collecte des déchets ménagers des mardis 25 décembre 2007 et 1er janvier 2008 est
reportée au lendemain, soit respectivement les mercredis 26 décembre 2007 et 2 janvier
2008. Attention, tous les usagers concernés devront sortir leurs bacs la veille au soir…
Les déchèteries sont fermées les jours fériés.

Collecte des sapins
La collecte des sapins s’effectuera le mardi 8 janvier 2008 à partir de 7 heures. Elle
concerne certaines rues des centres-villes de Voiron, Rives, Tullins, Moirans et Voreppe.
Les sapins devront être déposés sur le trottoir, la veille au soir, sans décoration, ni plas-
tique, ni pot. Pour connaître le nom des rues concernées, vous pouvez contacter le ser-
vice collecte au numéro vert : 0 800 508 892. (de 8h à 12h et de 14h à 17h).
Pour les autres quartiers ou autres communes, les sapins devront être apportés en déchèterie.

Compostage individuel :
l’opération se poursuit

Face au bilan positif de l’opération de
compostage individuel, le Pays Voiron -
nais lance un appel à candidatures
plus large pour connaître le nombre de
foyers intéressés par l’acquisition d’un
composteur.
Les composteurs seront disponibles au
printemps 2008, en bois, d’un volume
de 500 litres ou plus (selon disponibi-
lité du fournisseur), contre une partici-
pation financière de 18 euros TTC.

Vous aussi, vous désirez vous lancer dans
l’aventure du compostage à domicile?

Inscrivez-vous vite !
Par téléphone du lundi au vendredi au
04 76 55 02 66, ou par mail à l’adresse
suivante :
laura.ruggiero@paysvoironnais.com
Date limite d’inscription : le 31 janvier
2008.

Les date et lieu de retrait du composteur
(accompagné d’un guide du compos-
tage) seront communiqués ultérieure-
ment aux personnes concernées.

«Rendre à la nature ce qu’elle me donne»
Proche de la nature, passionné de jardinage depuis toujours,
Robert Lions, habitant de Vourey, a participé à l’opération test.
Il nous fait partager son expérience.

Pourquoi souhaitiez-vous participer à cette opération?
Je souhaitais tester la qualité du compost dans des composteurs

en bois, ceux-ci pouvant s’intégrer parfaitement dans mon jardin naturel et je n’ai
pas été déçu. Je suis un terrien et j’aime rendre à la nature ce qu’elle me donne.

Le composteur correspondait-il à vos attentes?
Celui-ci correspond parfaitement à mes besoins. Les composteurs en bois comman-
dés par le Pays Voironnais sont très pratiques. L’ouverture est suffisamment grande
pour permettre un brassage adéquat du produit en rabattant les bords vers le centre
pour favoriser au mieux le travail des micro-organismes. J’ai obtenu un compost
satisfaisant au bout de 4 mois mais le temps de décomposition varie en fonction des
températures et des saisons.

Pourriez-vous envisager de devenir maître-composteur?
Beaucoup de gens pensent que faire du compost c’est facile et qu’il suffit d’attendre !
Cela demande une certaine surveillance mais aussi quelques interventions régulières.
Je fais partager ma passion du jardinage au quotidien, alors pourquoi ne pas faire
partager mon expérience du compostage, si cela ne me demande pas trop de temps en
participant par exemple à des réunions, des manifestations… Mais pour cela, j’aimerai
suivre une formation car malgré tout on peut toujours découvrir de nouvelles tech-
niques, et surtout, apprendre à analyser mon propre compost me plairait énormément.
Il est important que les hommes prennent conscience qu’il faut moins jeter de déchets
et surtout qu’ils apprennent à les réutiliser…

Environnement

1. 150 composteurs de 365 litres et 50 de 575 litres.
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L
eau qui coule du robinet provient de
2 types de ressources : les res-
sources souterraines (nappe phréa-
tique) ou superficielles (rivières,

lacs, captages). Ces origines expliquent en
grande partie la présence ou non d’un goût.

Pourquoi l’eau n’a pas 
le même goût partout ?
L’eau est un produit du terroir. Lors de son
périple dans la nature, elle s’enrichit en
oligo-éléments et en sels minéraux. Ainsi,
ses qualités gustatives varient selon la pro-
priété des roches et des sols qu’elle ren-
contre. Selon le lieu, elle sera plus ou
moins calcaire, fluorée, riche en magné-
sium, parfois douce, dure…

Les eaux souterraines,
c’est quoi ?
Elles proviennent des nappes phréatiques.
Les eaux souterraines ont souvent un
meilleur goût car les sols très perméables
qu’elles traversent (graviers, sables, etc.)
agissent comme un filtre qui épure naturel-
lement les bactéries et toutes les matières
organiques qui sont à l’origine du mauvais
goût (terre, vase…). Tout au long de son
parcours dans les nappes, elles se chargent
de minéraux qui donnent un goût agréable
à l’eau, du type eau de source.
Ce sont souvent des eaux «propres» qui 
ne nécessitent pas de traitement particulier
avant consommation.
�C’est le cas notamment de la Ville de
Grenoble qui est alimentée par la nappe
phréatique située à la confluence du Drac
et de la Romanche. Cette ville dispose
d’une ressource exceptionnelle –de par sa
proximité et ses caractéristiques géolo-
giques– qui produit naturellement et en
quantité une eau de grande qualité.

Les eaux de surface,
c’est quoi ?
Elles proviennent des captages, des sources,
des rivières, des lacs ou encore des bar-
rages. L’eau qui circule à la surface du sol
se caractérise par un contact permanent
avec les sols et l’air, elle est moins épurée.
Durant son parcours, elle ne s’infiltre pas
ou peu dans les sols et se charge générale-
ment en matières organiques et en bacté-
ries. Par conséquent, ces eaux doivent être
traitées avant consommation pour d’une
part enlever les matières organiques et les
impuretés (argile, humus, etc.) et d’autre
part éliminer les bactéries. En clair, dans
ce cas-là, un traitement artificiel – qui
s’inspire de l’action naturelle de la nappe
phréatique– doit impérativement être réa-
lisé avant distribution de l’eau.
�Pour alimenter en eau les communes du
Pays Voironnais, la Communauté exploite
37 points d’alimentation en eau, dont 9
seulement sont des nappes phréatiques (cf.
JPV n°126 - septembre 2005). Par ailleurs,
le Pays Voironnais se situe à proximité
d’un massif calcaire sur lequel l’eau ne
peut s’écouler qu’en surface. ■

infos pratiques
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L’eau a un goût, naturellement, mais ce dernier varie en fonction
de la provenance de l’eau. Par ailleurs, la nature du terrain a
une influence déterminante sur les caractéristiques de l’eau.
Explications de David Perrot-Berton, responsable de la production
au service de l’eau du Pays Voironnais.

Pourquoi l’eau peut avoir du goût ?
Alimentation en eau potable

Rappel
Pour lutter contre les désagréments liés
au goût et à l’odeur de l’eau, la Com -
munauté a décidé d’équiper ses deux
ressources majeures en eau avec le 
 système de dioxyde de chlore. Il s’agit 
du captage de la Rossetière à Saint-
Étienne-de-Crossey et du captage de
Saint-Joseph-de-Rivière. Initialement
annoncés pour novembre, ces traite-
ments seront effectivement mis en ser-
vice, le 12 décembre prochain.

Ce système complexe est réservé aux
grandes stations de production. En
revanche, c’est le dispositif qui garantit
le mieux la pérennité de l’action du pro-
duit et ce tout au long de la canalisation.

Le + : le dioxyde de chlore présente
l’avantage de ne pas entraîner de goût
ni d’odeur et il réduit le risque de déve-
loppement des bactéries dans l’eau.

Le - : pendant les premiers mois qui
suivent la mise en service du nouveau
système, il se peut que l’odeur et le goût
de l’eau soient forts et prononcés : cela
est dû au lavage de la conduite par le
dioxyde de chlore qui a un effet oxydant
très puissant. Mais cela n’a aucune
conséquence sur la potabilité de l’eau.
Par ailleurs, cette mise en service est
effectuée sous contrôle de la DDASS
(Direction Départementale des Affaires
Sanitaires et Sociales) qui a pour mis-
sion de contrôler la qualité sanitaire de
l’eau distribuée.

Ce système a déjà été mis en place en
2004 sur la commune de Tullins, sur le
secteur de Malatras, avec des résultats
très positifs.

Pour toutes vos questions :
04 76 93 17 20.

’
David Perrot-Berton

Qu’est-ce qui donne le goût et l’odeur du chlore?
En présence de matière organique, le chlore se combine à celle-ci pour éliminer les
éléments indésirables. Cette réaction donne naissance à des sous-produits, qui sont
responsables de l’apparition du goût et de l’odeur de chlore. Ce goût et cette odeur
ne sont donc pas uniquement liés à la présence effective du chlore dans l’eau et leur
importance n’est pas proportionnelle à la quantité de chlore. Une eau à la saveur
et à l’odeur fortement chlorées peut ne contenir que peu de chlore.

Comment enlever le goût du chlore?
Il suffit de laisser l’eau s’aérer dans une carafe et de la placer dans le réfrigérateur
recouverte d’un film en plastique pour la protéger des odeurs.

Que trouve-t-on dans l’eau du robinet?
L’eau du robinet contient des oligo-éléments, des sels minéraux (dont du calcium,
du magnésium, du sodium et du potassium), des chlorures dont elle se charge en
quantités variables selon les zones géologiques qu’elle traverse.

Les matières organiques
Elles proviennent de la décomposition
des végétaux et animaux, de matières
minéra les (argile) ainsi que du plancton
et des bac téries qui se développent rapi-
dement en présence d’oxygène et de
matière organique.

Facture d’eau : 
une nouvelle taxe à compter
du 1er janvier 2008
Créée par la nouvelle loi sur l’eau du 
30 décembre 2006, cette nouvelle taxe,
appliquée à partir du 1er janvier 2008, dont
l’intitulé exact est Redevance pour la
modernisation des réseaux de collecte des
eaux usées, servira à financer des travaux de
renouvellement de réseaux d’assainissement.
Sont concernés par cette taxe, uniquement
les habitants raccordés à l’assainissement
collectif, c’est-à-dire au tout-à-l’égout.
La taxe sera collectée par la Communauté
mais intégralement reversée à l’Agence de
l’eau qui la redistribuera sous forme de sub-
ventions aux collectivités locales pour
financer ce type de projets.
Dans l’attente d’un décret qui devrait inter-
venir dans le courant du mois de décembre
pour fixer définitivement son montant, selon
les premières informations, la taxe pourrait
être de 0,14 euro TTC par m3.
Dans le même temps, la taxe existante Rede -
vance pollution devrait diminuer de 0,8 euro
TTC et passer ainsi de 0,28 euro à 0,20 euro
TTC par m3 (montant connu dans le courant
du mois de décembre également).
Ainsi, sur la base d’une consommation
annuelle moyenne de 120 m3 d’eau, ces deux
modifications pourraient entraîner une aug-
mentation annuelle de 6 euros sur votre fac-
ture d’eau.
La Communauté du Pays Voironnais investit
chaque année entre 300000 et 900000 euros
dans des travaux de renouvellement de son
réseau d’assainissement collectif.

Saint-Jean-de-Moirans :
l’assainissement collectif
géré par le Pays Voironnais
À compter du 1er janvier 2008, le réseau
d’assainissement collectif de la commune
de Saint-Jean-de-Moirans sera géré par la
Communauté du Pays Voironnais et plus par
le fermier actuel, la SAUR. Sur l’ensemble
du territoire, la Communauté reprend la
main sur tous ces équipements afin de les
gérer en direct pour garantir la qualité du
service et maîtriser les coûts. Cette reprise
n’aura aucune incidence dans un premier
temps pour les habitants. À terme, comme
pour l’eau, tous les habitants du Pays Voi -
ronnais devraient payer le même prix pour
l’assai nis se ment collectif, soit 1,39 euro 
HT par m3 d’eau à l’horizon 2011 (parts
varia ble et fixe de l’assainissement collectif
confon dues, pour une consommation de 
120 m3/an).

CPV Journal 151:CPV Journal 151  28/05/08  14:10  Page 9



Le Pays Voironnais améliore
son offre de transport
La Communauté du Pays Voironnais poursuit
son action dans le développement d’une offre
de transport en commun attractive, véritable
alternative à  l’utilisation de la voiture, en
améliorant son offre de services sur les
communes de Voiron, Coublevie et
Rives. Présentation du cadeau de fin d’année!

infos pratiques
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Transports et déplacements

T
rois éléments majeurs ont conduit
la Communauté à mettre en place
de nouveaux services sur le réseau
urbain. Tout d’abord, le renforce-

ment des Trains Express Régionaux (TER)
par la Région Rhône-Alpes, à compter du
10 décembre : c’est-à-dire la mise en œuvre
d’un cadencement avec un train toutes les
20 minutes en période de pointe et toutes
les heures en période creuse.
Les attentes d’amélioration en termes de
fréquence et d’amplitude des jours et
heures de fonctionnement du réseau
urbain, révélées par le dernier baromètre
de satisfaction mené sur le service trans-
port (cf. JPV n°150 - novembre 2007).
Enfin, les travaux des pôles d’échanges de
Voiron et de Rives créent en ce moment
même de nombreuses gênes pour l’automo-
bile (réduction des places de stationnement
ou fermeture de parkings, perturbations de la
circulation…). Le Pays Voironnais souhaite
faciliter l’accès aux gares grâce à l’amélio-
ration de son réseau de transports urbains.

Le réseau Voiron-
Coublevie est renforcé
À compter du 10 décembre : le Pays Voi -
ronnais renforce le réseau urbain Voiron-
Coublevie. Les deux midibus actuellement
sur la ligne 3, seront affectés aux lignes 1
Blanchisseries/Paviot et 2 Coublevie/Parvis
pour permettre le renforcement de leur fré-
quence en heures de pointe et en semaine.
Entre 6h et 8h30, 12h et 14h et 17h et
19h30, ils accompliront deux services en
plus par heure dans chaque sens.
Les bus passeront en moyenne toutes les
10 à 25 mn contre 25 à 40 mn aujourd’hui.
La ligne 3 sera complétée par deux nou-
veaux minibus urbains, accessibles aux per -
sonnes à mobilité réduite. De taille réduite
(9,30 m et 7,60 m contre 10 ou 12 m), ils
seront encore plus adaptés aux contraintes
des voiries de cette ligne.

Offre spéciale et limitée aux nouveaux
abonnés !
Pour tester notre nouveau service, profi-
tez de notre offre spéciale fin d’année :
pour votre 1er abonnement sur le réseau,
bénéficiez d’un pass découverte avec 
10 trajets gratuits afin de découvrir notre
nouvelle offre. Attention : offre limitée
aux 200 premiers nouveaux abonnés !

Habitants de Voiron et Coublevie, vous
trouverez dans ce journal les nouvelles
fiches horaires 1 et 2 mises à jour avec
les nouveaux horaires.

Une nouvelle ligne
de transport sur Rives
À compter du 2 janvier 2008, la nouvelle
ligne de transport n° 10 desservira, du
lundi au vendredi, le centre de Rives jus-
qu’à la gare SNCF. À certaines heures, la
ligne desservira également la zone d’acti-
vité logistique Bièvre Dauphine.
Une vingtaine de points d’arrêt seront des-
servis dans le centre de Rives et le service
sera effectué en minibus, d’une trentaine
de places.

Pour la desserte de la gare de Rives, les
horaires de la ligne seront calés en corres-
pondance, en priorité le matin et le soir,
avec les TER de la ligne Lyon-Grenoble.
Pour la zone d’activité logistique, le ser-
vice répondra aux besoins des salariés en
fonction de leurs horaires de travail le
matin et le soir.

Voyagez gratuitement et découvrez
la nouvelle ligne !
Durant tout le mois de janvier 2008,
la nouvelle ligne de transport n°10 en
fonctionnement sur Rives vous ouvre
ses portes gratuitement pour découvrir
ce nouveau service !

Une occasion rêvée pour changer ses
habitudes de déplacements et profiter
des améliorations en marche !

Habitants de Rives, vous trouverez dans
ce Journal des documents d’informations
pratiques pour accéder facilement au
service : le guide pratique du réseau, le
plan de la nouvelle ligne n°10 et sa fiche
horaire.

Pour plus d’information,
vous pouvez contacter
la Gare routière : 04 76 05 03 47
ou poser vos questions
par mail à l’adresse suivante :
transport@paysvoironnais.com ■

Chiffre du mois
1870!
Tel est le nouveau chiffre de
fréquentation du réseau de
transports en commun : une
fréquentation en hausse
de plus de 22% par rapport
aux dernières données !
En effet, suite au dernier comptage1 réalisé en novembre 2007, 1870 montées par jour
en moyenne ont été recensées sur le réseau contre 1512 il y a un an, en octobre 2006.
Preuve que le réseau attire de plus en plus d’adeptes et fidélise une clientèle déjà acquise.
Gageons que les prochaines améliorations apportées au réseau porteront leurs fruits…

1. Analyse réalisée du lundi au vendredi, sur les lignes urbaines (lignes 1, 2 et 3) plus les 2 lignes
scolaires internes à Voiron.

Parking relais : et de 3 !
Après la création du premier parking relais situé à Plan
Menu sur Coublevie en septembre 2005 d’une capacité
de 100 places (en lien principalement avec la ligne express
du Réseau Transisère Voiron-Grenoble-Crolles), d’un
deuxième parking situé à proximité de l’échangeur de

Champfeuillet à Voiron en septembre 2006 d’une capacité de 62 places, la Communauté
du Pays Voironnais va créer un 3e parking relais à proximité de la zone d’activités éco-
no miques «Bièvre Dauphine» et de la gare de péage de l’échangeur de Rives.
La création de ce parking doit permettre d’accueillir une centaine de véhicules légers et
d’aménager un quai de bus affecté aux transports urbains et à la navette Satobus. Il favo-
risera le développement du co-voiturage, l’utilisation des transports en commun et enfin
devrait améliorer les conditions d’accueil des clients du réseau AREA qui stationnent sur
un parking actuellement saturé.
Coût estimé du projet : 500000 euros. Début des travaux prévu début 2009.
Le développement de ces parkings relais s’inscrit dans la politique de développement des
transports en commun et de limitation de l’usage de la voiture engagée par la Communauté
depuis maintenant 7 ans ; politique qui se traduit dans le Plan de Déplacements Urbains.

Les billets Transisère vendus en Gare routière
La Gare routière de Voiron, point d’accueil et de renseignement du réseau de transports
du Pays Voironnais, accueille quotidiennement de nombreux clients du réseau de trans-
ports Transisère (le réseau du Conseil Général de l’Isère), qui s’informent sur les lignes,
les arrêts, les horaires… Ces clients souhaitaient également acheter leur titre de trans-
port Transisère en Gare mais jusqu’à présent, cela n’était pas proposé pour des raisons
administratives.
Depuis le 8 novembre dernier, c’est désormais possible. Ainsi, sont vendus en Gare rou-
tière de Voiron, les titres les plus demandés par la clientèle à savoir : la carte 10 trajets
tarif grand public, la carte 10 trajets tarif éco, l’abonnement mensuel tarif grand
public, l’abonnement mensuel tarif éco et l’abonnement mensuel tarif micro. Tous
ces titres sont proposés pour les zones A, B, C, D du département.
La Librairie Papeterie des 4 points continue à vendre les cartes 10 trajets, le pass jour-
née et le pass mensuel du réseau de transports Transisère.
Pour en savoir plus : 04 76 05 03 47.

Plan Menu : 2 solutions complémentaires
de stationnement
Devant le succès rencontré par le parking relais de Plan Menu qui affiche complet tous
les jours, la Communauté du Pays Voironnais, avec l’accord des communes de Voiron et
Coublevie, invite les automobilistes qui ne peuvent pas se garer sur ce parking, à utiliser :
> soit l’espace sur l’arrière du parking relais de Plan Menu (parking des terrains de foot-

ball) sur la rue du Vercors : 55 places disponibles ;
> soit les parkings des tennis, face au ter-

rain de rugby le long de la Départemen -
tale RD1075 : 80 places disponibles.

En effet, pour des raisons de sécurité et 
de fonctionnement, le stationnement
actuel le long de la Départementale et à
proximité des commerces est fortement
déconseillé.
Une signalétique spécifique sera mise en
place afin d’identifier ces deux nouveaux
espaces de stationnement.

Parkings
disponibles

Stationnement
interdit

Voiron

La Buisse

Arrêt car
Grenoble-Voiron

Terrain de rugby Terrain de
rugby

Tennis couverts

Parkings
disponibles

Stationnement
interdit

Arrêt car
Voiron-Grenoble

Commerces
(Provenc’Halls, 

boulangerie Marie)

RD 1075

Rue du Vercors

Mai 2005 Sept. 2005 Oct. 2006 Nov. 2007
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Les Permanences 
de la Maison de l’Emploi

CCAS MOIRANS
✆ 04 76 35 77 22
(sur rendez-vous)

Centre Social de l’ORGERE
✆ 04 76 65 37 79
(sur rendez-vous)

Bât. La Conciergerie
Parc des Chartreux

✆ 04 76 07 40 03 (sans rdv)

Centre Social
✆ 04 76 50 81 26
(sur rendez-vous)

Centre Social
✆ 04 76 55 40 80
(sur rendez-vous)

Mairie
✆ 04 76 07 52 16
(sans rendez-vous)

Mairie
✆ 04 76 06 60 09
(sur rendez-vous)

COMMUNES

MOIRANS
et communes
environnantes

RIVES
et communes
environnantes

Canton de
TULLINS

VOREPPE
et communes
environnantes

Canton de
ST-LAURENT-DU-PONT

St-GEOIRE-en-VALDAINE
et communes
environnantes

CHARAVINES
et communes
environnantes

LIEUX DE
PERMANENCE

JOURS DE
PERMANENCE

Tous les mardis après-midi
de 14 h à 17 h

MAISON EMPLOI
✆ 04 76 93 17 18VOIRON

Tous les jours
40, rue Mainssieux

à VOIRON

Le jeudi après-midi
1er et 3e du mois
de 14 h à 17 h

Tous les mardis après-midi
de 13 h 30 à 16 h 30

Tous les jeudis après-midi
de 14 h à 17 h

Le lundi après-midi
1er et 3e du mois
de 14 h à 17 h

Le vendredi matin
1er et 3e du mois
de 9 h à 12 h

Le vendredi matin
2e et 4e du mois
de 9 h à 12 h

Horaires d’ouverture
des déchèteries
LA BUISSE
Du lundi au samedi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

COUBLEVIE
Du lundi au vendredi, de 14 h à 18 h 30, 
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

MOIRANS, RIVES, TULLINS,
SAINT-NICOLAS-DE-MACHERIN, LE PIN
Lundi, mercredi et vendredi de 14 h à 18 h 30,
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

MONTFERRAT
Mardi, jeudi et vendredi de 14 h à 18 h 30,
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

Infos pratiques : 04 76 66 18 15

Réhabilitation de logements
VOIRON (Pays Voironnais, 1er étage des préfabriqués)
Mercredi, de 9 h 30 à 12 h 30.

SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE (Mairie)
3e lundi du mois, de 14 h à 17 h.

RIVES (Centre social municipal)
4e lundi du mois, de 14 h à 16 h.

D
e fait, le Pays Voironnais constate aujour-
d’hui 370000 déplacements quotidiens dont
les 2/3 internes à son territoire. 74% de ces
déplacements sont aujourd’hui effectués en

voiture, chaque habitant du Pays Voironnais consa-
crant 1 heure 10 à ses déplacements. Le nombre de
déplacements continue à augmenter fortement et
comme l’essentiel de ces déplacements, on l’a vu,
est majoritairement effectué en voiture, les condi-
tions de circulation et de stationnement ont effecti-
vement tendance à se dégrader, notamment dans les
centres urbains.

Autorité Organisatrice des Transports depuis sa
transformation en Communauté d’agglomération, la
Communauté du Pays Voironnais s’est dotée d’une
politique globale d’organisation des déplacements
formalisée au travers de son Plan de Déplacements
Urbains (PDU). L’enjeu de cette politique est
simple : il s’agit de favoriser le développement de
modes de déplacements alternatifs à la voiture. C’est
pourquoi, elle investit massivement depuis 5 ans,
dans un réseau de transports en commun pour 
les déplacements internes au Pays Voironnais et
dans les pôles d’échanges multimodaux autour des
gares, pour les déplacements vers les territoires
extérieurs.

Le stationnement constitue un levier majeur de toute
politique visant à promouvoir un équilibre des diffé-
rents modes de déplacements. Pourquoi ? Parce que
l’on constate que le choix du mode de déplacement
est directement lié aux opportunités de stationne-
ment à destination. Pouvoir se garer facilement et
sans contrainte favorise inévitablement l’usage de la
voiture.

Même si le stationnement demeure clairement une
compétence communale, le Pays Voironnais cherche
donc à promouvoir au travers de son PDU, une poli-
tique globale de stationnement qui soit en adéquation
avec sa volonté d’équilibrer les modes de déplace-
ments. Il s’agit bien évidemment d’un équilibre pré-
caire à respecter surtout dans une période où l’offre
alternative à la voiture et notamment les transports
en commun ne permettent pas encore de répondre
efficacement à toutes les demandes de déplacement.

Trop développer les possibilités de stationnement,
c’est, on l’a vu inévitablement, encourager l’usage
de la voiture et augmenter la circulation automobile.
C’est dégrader les conditions de circulation, freiner
le développement des transports en commun et des
modes doux (la marche à pied ou le vélo).

Trop contraindre le stationnement, peut aussi, tout
au moins à court terme, tant que les habitudes et 
les comportements n’ont pas évolué, handicaper
 certaines activités essentielles à la vie de la cité, le
commerce notamment.

La politique de stationnement qu’encourage le Pays
Voironnais cherche donc à concilier le développe-
ment des modes de déplacements alternatifs à la voi-
ture et le maintien d’un environnement favorable au
développement des activités économiques en centre-
ville. Il s’agit notamment :

•de repousser le stationnement de longue durée à la
périphérie de la ville : une voiture qui reste garée
toute la journée non seulement coûte cher à la col-
lectivité mais n’apporte rien aux activités écono-
miques du centre-ville ;

•d’organiser une rotation rapide du stationnement
de centre-ville afin d’en optimiser les possibilités
au profit du commerce et des activités écono-
miques du cœur de cité. Cela implique inévitable-
ment de rendre payant le stationnement dans
l’hypercentre des pôles urbains. C’est parti culiè -
rement important dans une ville comme Voiron 
qui compte plus de 3000 places de stationnement,
ce qui est considérable pour une ville de cette
taille.

Le Pays Voironnais et sa capitale, Voiron, vivent 
en matière d’organisation des déplacements une
période de transition : chacun sent bien que, compte
tenu de l’évolution de la mobilité et du nombre de
déplacements, on ne pourra pas demain circuler et
stationner comme hier. Le passage d’une organisa-
tion à une autre implique une collaboration et une
adhésion de l’ensemble des acteurs de la cité. Les
futurs ateliers du PDU permettront de définir la
place de chacun dans cet objectif commun. ■

Une part de plus en plus importante des habitants du Pays
Voironnais juge que les conditions de circulation
et de stationnement à l’intérieur du territoire ont
tendance à se dégrader.

ce qui fait débat

Pourra-t-on se déplacer
et stationner demain… comme hier?
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